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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allocation aux adultes handicapes
Question écrite n° 45705

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur le complement
d'allocation aux adultes handicapes. En effet, le complement d'AAH, d'un montant egal a 16 % de cette
allocation (543 francs par mois actuellement), destine a permettre aux personnes handicapees de couvrir les
depenses supplementaires qu'elles ont a supporter pour les adaptations necessaires a une vie autonome a
domicile, est, dans bien des cas, insuffisant pour assurer une reelle compensation des surcouts lies au
handicap, notamment pour les personnes les plus gravement handicapees. En outre, il conviendrait de revoir les
conditions d'attribution du complement, de maniere a l'etendre a certaines categories de personnes handicapees
qui en sont exclues, alors que leur niveau de ressources, ainsi que leur niveau de dependance sont identiques a
celles des actuels beneficiaires (ex. : pensionnes d'invalidite qui ne percoivent pas d'AAH differentielle,
travailleurs handicapes percevant une AAH partielle, personnes vivant dans un logement independant
appartenant aux parents ou aux enfants, ou dans un logement dont ils sont proprietaires). Il lui demande donc
s'il ne serait pas possible d'envisager d'etendre le benefice de l'AAH aux categories de beneficiaires qui en sont
actuellement exclues, et d'augmenter le montant du complement pour les personnes les plus gravement
handicapees. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaitre son avis sur ce sujet.

Texte de la réponse

Le complement d'allocation aux adultes handicapes (AAH) est attribue aux personnes qui remplissent les
conditions suivantes : presenter un taux d'incapacite permanente egal ou superieur a 80 % ; beneficier soit d'une
AAH a taux plein, soit d'une AAH a taux differentiel servie en complement d'un avantage d'invalidite, de
vieillesse ou d'une rente d'accident du travail ; disposer d'un logement independant et percevoir, a ce titre, une
aide personnelle au logement. En application de la reglementation en vigueur, le complement d'AAH est egal a
16 % du montant d'allocation aux adultes handicapes. Une revalorisation de l'AAH etant intervenue au 1er
janvier 1997, le complement d'AAH a donc ete porte, a cette meme date, a 549 F par mois. Le Gouvernement a
entendu reserver expressement l'octroi de cette prestation aux personnes handicapees les plus demunies, c'est-
a-dire celles qui, a la fois, disposent des ressources les plus faibles et sont les plus gravement handicapees.
Ces memes raisons ont conduit a ecarter du benefice de cette prestation les titulaires de pensions d'invalidite
(en effet, ces pensions ne sont pas attribuees par reference a un taux d'incapacite permanente, mais a une
perte de la capacite de travail ou de gain) ou d'une AAH differentielle servie aux personnes qui beneficient par
ailleurs de ressources personnelles. Les personnes handicapees occupant un logement appartenant aux
parents ou aux enfants sont en general logees a titre gracieux. Quant aux personnes handicapees proprietaires
de leur logement, elles n'ont, de ce fait, plus la charge d'un loyer ou d'un remboursement de pret. Il parait donc
preferable de reserver le droit au complement d'AAH aux personnes handicapees soumises a l'obligation de
s'acquitter d'une depense de logement, plutot que de l'ouvrir a celles n'assurant pas ou plus une telle depense.
En outre, la forte progression des depenses relatives au complement d'AAH, egales a 656 MF en 1995, rend
tres delicate, dans un contexte financier particulierement difficile, l'extension a de nouvelles categories de
beneficiaires.
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